🏃‍♂️ RÈGLEMENT OFFICIEL
Course du Téléthon de YUTZ 2025

Présentation de l’évènement
Événement au profit du Téléthon – Dimanche 30 novembre 2025
Organisé par la Jeune Chambre Économique de Metz en partenariat avec l’association Ylluminer et la Ville de Yutz
L’événement se déroulera le dimanche 30 Novembre 2025, sur la commune de Yutz (57970).

Épreuves proposées
· Course 5 km – Départ 10h00 et 14hh
· Marche solidaire 5 km – Départ 10h30 et 14h30
🏁 Départ et arrivée : Aéroparc de YUTZ – 57970 Yutz
(Parcours sécurisé et balisé)

Conditions générales
Ce règlement fixe les conditions sportives et organisationnelles de la manifestation.
L’inscription vaut acceptation pleine et entière du présent règlement.
L’événement est ouvert à tous, licenciés ou non.

Avant la course
📝 Inscriptions
Les inscriptions se font :
· En ligne via le site officiel : www.finishers.com
· Sur place, le jour de la course, jusqu’à 9h00 (sous réserve de places disponibles).
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’incident lié à l’état de santé d’un participant.


💰 Droits d’engagement
· Participation enfants : 6 €
· Participation adulte : 12 €
💡 50% des bénéfices seront reversés au Téléthon — aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation ou de non-participation.
🎽 Retrait des dossards
· Dimanche 30 Novembre 2025 de 8h00 à 14h00
Chaque coureur se verra remettre :
· Un dossard personnalisé

Pendant la course
🛡️ Sécurité
Le parcours sera balisé et encadré par des signaleurs bénévoles.
Un poste de secours (Protection civile) sera présent sur le site.
Les coureurs devront respecter les consignes de sécurité données par les organisateurs et les forces de l’ordre.

🎉 Animations & ambiance
· Échauffement collectif animé avant le départ.
· Speaker et musique tout au long de la matinée.
· Buvette, stands nourriciers et stand Téléthon sur place.
· Zone photo souvenir “J’ai couru pour le Téléthon !”.

Responsabilité et assurance
L’organisateur est couvert par une assurance Responsabilité Civile Organisateur (RCO).
Chaque participant est tenu d’être personnellement assuré pour les risques liés à sa participation.
L’organisation ne pourra être tenue responsable des vols ou détériorations de matériel.



Engagement écologique
L’évènement s’engagent à limiter leur impact environnemental :
· Utilisation d’éco-cups pour le ravitaillement.
· Mise à disposition de poubelles de tri.
· Encouragement au covoiturage et aux mobilités douces.

Conditions d’annulation
En cas de force majeure, de décision préfectorale ou de conditions météorologiques dangereuses, l’organisation se réserve le droit d’annuler ou de reporter l’événement.
Aucun remboursement ne pourra être exigé.

Acceptation du règlement
La participation à la course vaut acceptation totale du présent règlement.
Toute fraude, comportement antisportif ou non-respect des consignes entraînera une exclusion immédiate.

📍 Fait à Yutz, le 5 octobre 2025
L’équipe organisatrice de la course pour le Téléthon YUTZ 2025




